
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONCESSION 

Au Collège des Bourgmestre & Échevins 

Place du Perron, 2 - 4910 THEUX 

 

Cadre réservé à l’administration communale 

CIMETIÈRE de :  

N° de la rangée :  

N° de la concession :  

Encodage Saphir (+ initiales)  

 

Je soussigné(e) (coordonnées du responsable de la concession) : 

NOM et Prénoms :  

Date de naissance :  

Domicile :  

N° Registre National :  

Adresse électronique  

N° téléphone :  

 

vous prie de bien vouloir m’accorder en concession pour une durée de 30 ans, dans le cimetière communal de : 

 

 

 

       Nombre               Type de concession  Nombre de corps 

 En pleine terre (2 corps) (simple)  

 Caveau 2 loges (simple)  

 Columbarium 1 urne  

 Columbarium 2 urnes  

 Autre :  

 

Pour servir de sépulture à la famille : 

 
  

 

 

Cette concession est réservée à l’inhumation de      personnes, à savoir : 
 

NOM et Prénoms N° du Registre National Lien de parenté 

   

   

   

   

   

 

Je m’engage à payer cette concession au prix de (inscrire le montant en toutes lettres) : 

 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance que la concession est soumise aux dispositions générales arrêtées ou à arrêter par le Conseil communal et 

notamment au règlement sur les inhumations, ainsi qu’aux lois, décrets, prescriptions et règlements en la matière. 

 

Fait à Theux, le ………………….. (date).   [Signature(s)] 

La signature doit être précédée de la mention « lu et approuvé » 



TERRAINS ET COLUMBARIUM NON CONCÉDÉS

DISPERSION

EXHUMATION COLUMBARIUM

CONCESSION PLEINE TERRE (2 corps) Terrain 900 Terrain 1.800 Terrain 2.700

durée 30 ans TOTAL 900 TOTAL 1.800 TOTAL 2.700

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 300 10 ans 600 10 ans 900

Terrain 900 Terrain 1.800 Terrain 2.700

Caveau 1.200 Caveau 2.400 Caveau 3.600

durée 30 ans TOTAL 2.100 TOTAL 4.200 TOTAL 6.300

Terrain 900 Terrain 1.800 Terrain 2.700

Caveau 1.500 Caveau 3.000 Caveau 4.500

durée 30 ans TOTAL 2.400 TOTAL 4.800 TOTAL 7.200

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 300 10 ans 600 10 ans 900

2 URNES (pleine terre) Terrain 600 Terrain 1.200 Terrain 1.800

durée 30 ans TOTAL 600 TOTAL 1.200 TOTAL 1.800

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 200 10 ans 400 10 ans 600

Terrain 600 Terrain 1.200 Terrain 1.800

Caveau 600 Caveau 1.200 Caveau 1.800

durée 30 ans TOTAL 1.200 TOTAL 2.400 TOTAL 3.600

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 200 10 ans 400 10 ans 600

COLUMBARIUM 1 URNE 1 urne 600 1 urne 1.200 1 urne 1.800

durée 30 ans TOTAL 600 TOTAL 1.200 TOTAL 1.800

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 200 10 ans 400 10 ans 600

COLUMBARIUM 2 URNES 2 urnes 900 2 urnes 1.800 2 urnes 2.700

durée 30 ans TOTAL 900 TOTAL 1.800 TOTAL 2.700

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 300 10 ans 600 10 ans 900

1 urne suppl. 600 1 urne suppl. 1.200 1 urne suppl. 1.800

TOTAL 600 TOTAL 1.200 TOTAL 1.800

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 300 10 ans 600 10 ans 900

1 urne suppl. 600 1 urne suppl. 1.200 1 urne suppl. 1.800

TOTAL 600 TOTAL 1.200 TOTAL 1.800

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 200 10 ans 400 10 ans 600

1 urne suppl. 600 1 urne suppl. 1.200 1 urne suppl. 1.800

TOTAL 600 TOTAL 1.200 TOTAL 1.800

RENOUVELLEMENT (par 10 ans, max. 30 ans) 10 ans 200 10 ans 400 10 ans 600

(*) Lorsque le demandeur a fait l’objet d’une inscription dans les registres de la population de la commune de THEUX ainsi qu’avant la fusion des 

communes sur les anciens territoires des communes de POLLEUR et de LA REID pendant une durée cumulative d’au moins trente ans, ou lors 

d'une radiation au départ de la commune de Theux vers une autre commune dans un home pour personnes âgée, le TARIF 1 est d'application.

DOMICILIÉ À THEUX

TARIF 1 TARIF 2

AVOIR ÉTÉ DOMICILIÉ À THEUX (*) JAMAIS DOMICILIÉ      À THEUX

300

150 150

TARIF 3

GRATUIT (5 ans) 300

GRATUIT (5 ans) 300300

150

Commune de THEUX - Tarifs des concessions de sépultures et des renouvellements à partir du 1er mars 2010 (depuis le 1er février 2010, date d'entrée en 

vigueur du Décret wallon du 6 mars 2009, la durée des concessions est de 30 ans maximum - les renouvellements peuvent être demandés par tranche de 10 ans avec un 

maximum de 30 ans)

PLEINES TERRES

CAVEAUX

URNES

UR N E SUP P LÉM EN T A IR E D A N S UN  C A VEA U 

EXIST A N T  (maximum 4 urnes)

UR N E SUP P LÉM EN T A IR E D A N S UN  C OLUM B A R IUM  

D 'UN E UR N E

UR N E SUP P LÉM EN T A IR E D A N S UN E C ON C ESSION  

P LEIN E T ER R E EXIST A N T E (maximum 4 urnes)

CAVEAU 2 LOGES

CAVEAU 3 LOGES

2 URNES (caveau)

 


